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DISCOURS Anne Jerusalem le 27/06/2017 
INAUGURATION DEPLOIEMENT HERTZIEN 

 
Monsieur le Secrétaire général de la sous-préfecture,  
Monsieur le Ministre/Sénateur, 
Monsieur le  Vice-Président du département, 
Monsieur le maire d’Argenteuil, 
Monsieur le Maire de Lézinnes, 
Madame, Monsieur les maires, 
Madame, Monsieur les élus, 
Madame, Monsieur les représentants des entreprises, 

A. Je suis heureuse de partager cette matinée avec vous tous, 

Matinée qui marque une évolution importante de l’accès à l’internet pour notre territoire grâce : 
• aux efforts conjoints de la commune de Lézinnes et de notre intercommunalité,  
• au soutien financier des communes de Vireaux, Ancy-le-Libre, Pacy/Armançon et Argentenay,  
• au soutien financier de l’entreprise LAFARGE HOLCIM 
• au soutien financier du département de l’Yonne et du sénateur Henri De RAINCOURT. 

Je remercie chacun pour sa contribution qui nous a permis de construire un pylône relié à la fibre 
optique et donc au Très Haut Débit. 
Très Haut Débit diffusé par voie hertzienne dans le cadre d’un maillage territorial dont le pylône de 
Lézinnes constitue la source.  
Les entreprises EIFFAGES ENERGIES, ITAS, TPIL sous la maîtrise d’ouvrage de notre intercommunalité 
et du SDEY ont su mener à bien ce chantier, malgré les contraintes et elles furent nombreuses. 

B. A l’origine, ce projet s’appuyait sur l’expérience acquise depuis 2 ans de mutualisation du 
THD par voie hertzienne depuis notre bâtiment LE SEMAPHORE à TONNERRE, auprès des 
entreprises JPG et DUMAS. 

Devant la réussite du dispositif offrant un débit internet symétrique de qualité, Le Tonnerrois en 
Bourgogne a lancé une réflexion pour offrir aux entreprises et aux particuliers d’une partie de notre 
territoire un service efficace. 
28 communes et près de 3 000 foyers ont été identifiés comme ne bénéficiant pas d’un niveau de 
service suffisant.   
Aussi, en nous appuyant sur des expériences d’autres territoires nous avons décidé la 
« construction » d’un maillage hertzien basé sur des clochers, des châteaux d’eaux, des pylônes… qui 
va offrir l’accès progressif à nos 28 communes. 
D’ici la fin de l’année 90% des foyers et 90% de cette population bénéficiera du service TRIPLE PLAY, 
internet/téléphone/télévisions, pour un coût d’abonnement compétitif de 34 à 41€ selon les options. 
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C. Pour ce faire, nous avons l’an dernier lancé une consultation nationale afin de confier une 
Délégation de Service Public à un opérateur télécom afin de gérer, construire, 
commercialiser l’offre internet.  

INFOSAT TELECOM a été retenu et depuis quelques jours déjà fournit au groupe TREE un accès très 
haut débit symétrique.  
Les différents tests de déploiement indiquent un débit par voie hertzienne presque équivalent au 
100Mbs, garantissant une offre commerciale aux entreprises d’un débit symétrique allant de 2 à 50 
Mbs, que nous avons validé lors de notre conseil communautaire du 07/06/2017. 
C’est bien un partenariat qui nous lie à INFOSAT TELECOM, qui versera une redevance de 2€ HT/mois 
et par abonné durant la durée de la Délégation de Service Public, soit une période de 5 à 8 ans. 
 

D. Comme je vous l’ai indiqué, pour mettre en place cette solution, le parcours fût chaotique.  

Convaincre, combattre, démontrer, obtenir, insister, relancer, négocier… représentent  l’énergie qu’il 
a fallu déployer pendant plusieurs mois, avec le soutien de R. LHOMME 1er Vice-Président en charge 
de ce dossier. Sans oublier Maurice Pianon ancien président LTB, Pascal Lenoir ancien VP et nos 
collaborateurs qui ont accompagné ce projet. 
Aujourd’hui ce projet global d’un peu moins de 400 000€ au total, bénéfice du soutien dans le cadre 
de la construction du pylône de Lézinnes : 
 du département pour 18 000€, du groupe LAFARGE HOLCIM pour 25 000€, de Monsieur le Sénateur 
Henri de Raincourt pour 10 000€ et de 9 500€ des communes. 
Il reste donc de la place pour un financement complémentaire. 
 Je profite ainsi de votre présence Monsieur le Préfet/Sous-Préfet pour vous indiquer  que je viendrai 
à nouveau vers vous pour obtenir un financement de la part de l’état,  
En effet  

lors de sa visite du 12 juin au lycée agricole des Vaseix à VERNEUIL-SUR-VIENNE près de 
Limoges, le président de la République, Emmanuel Macron, a évoqué ses ambitions pour 
l'accessibilité numérique du territoire. 

Il souhaite intensifier les efforts de l'Etat, en faveur du très haut débit  et il qualifie les zones blanches 
de territoires "profondément enclavés" où les populations, qui se sentent "déclassées", seraient plus 
enclines à se tourner vers les extrêmes. 
Sur l'internet fixe, le président de la République a tenu à appeler au réalisme ; "il ne faut pas mentir 
aux gens", a-t-il même déclaré, en évoquant les efforts à effectuer pour connecter les territoires les 
plus isolés. La fibre optique, "on ne la mettra pas partout", pas "jusqu'au dernier kilomètre, dans le 
dernier hameau" ; ou alors, "il faudra des années, parfois des décennies".  
Pour tenir l'objectif d'un THD déployé sur l'ensemble du territoire en 2022, le président plaide donc 
pour "une solution mixte où on marie la fibre et les innovations technologiques ». 
Aujourd’hui c’est dans le Tonnerrois que le mix technologie, l’inclusion numérique qu’évoque le 
président MACRON, fonctionnent et se déploieront aux services de nos entreprises, de notre 
population. 
Le Tonnerrois n’est plus déclassé et le doit à la volonté, à l’engagement, à la ténacité des élus de la 
Communauté de Communes « Le Tonnerrois en Bourgogne ».  

Je vous remercie.   
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